
 

                                                     

 

 
Comité technique de service déconcentré (local) 

INSEE PICARDIE 

Information, transparence et défense de tous les personnels 
 

Le vote du budget 2015 confirme les précédents : la priorité du gouvernement reste la réduction 
des moyens des services publics, qui a des effets dévastateurs pour la réalisation de nos missions  
et pour les conditions dans lesquelles nous les exerçons. Dans le même temps, notre travail n’est 
pas reconnu puisque notre pouvoir d’achat diminue suite au gel, depuis 4 ans et demi, de nos 
salaires. 
A l’Insee, cela se traduit par une succession de réorganisations. Ainsi, la direction lance « Insee 
2025 » sans avoir tiré les conséquences de son projet précédent. Tout simplement parce que son 
objectif n’est pas de savoir ce qui a fonctionné ou pas, mais de diminuer les effectifs et les travaux. 
Plus elle parle d’ambition, moins elle en a, plus e lle parle de qualité, moins elle en veut. 
C’est pourquoi nous opposons à ces orientations tant au niveau national que local. Et les 
élections professionnelles du 4 décembre sont l’occ asion d’affirmer votre refus de cette 
situation et d’exiger, au contraire, la satisfactio n de vos revendications : 

• pour que l’Insee remplisse pleinement ses missions de service public, 

• pour de meilleures conditions de travail, 
C’est dans ce contexte que vous allez élire à l’Insee Picardie vos représentants au comité 
technique local, dénommé « de service déconcentré ». Lors des 3 dernières années, ce comité a 
abordé, en Picardie, différents sujets, soit locaux comme l'organisation du travail, le 
fonctionnement des services, les conditions de travail, l’hygiène et la sécurité, soit les 
conséquences locales des évolutions de l’Insee et leur impact sur les personnels, comme le 
budget, le nouveau statut des enquêteurs, la formation, la mobilité... 
A chaque fois, nous avons relayé vos préoccupations. Cela a permis  de défendre : 

• la nécessité de maintenir les effectifs  de la direction régionale, avec un certain succès 
puisque nombre de départs ont été compensés, 

• l’intérêt de conserver tous nos travaux  et, là encore, le retour de la gestion des horaires 
variables à Amiens montre que nous avons raison de maintenir fermement nos positions 
même quand la direction de l’Insee pense qu’il faut faire autrement, 

• la valorisation de nos atouts  qui a conduit à faire que la direction se positionne pour le 
maintien à Amiens de la fabrication des publications, 

• l’amélioration de nos conditions de travail , en intervenant, par exemple, sur les 
modalités de la mise en place du nouveau statut des enquêteurs, les problèmes de 
chauffage et de nettoiement des locaux ou encore la formation aux nouveaux logiciels, 

• l’égalité de traitement de chacun , notamment en veillant à chacun puisse bénéficier de 
temps en temps de la NBI, quel que soit son poste de travail 

 
Ce ne sont que quelques exemples. Ils montrent que le comité technique local, même s’il ne 
résout pas tout, contribue à un peu plus de transpa rence et permet de faire entendre votre 
avis , même si votre mobilisation restera toujours nécessaire, pour faire avancer les dossiers 
 
 

Le 4 décembre 2014, votez pour les listes CGT 
Pour l’efficacité de votre vote, apportez votre soutien aux représentants CGT pour les 4 scrutins 



Le 4 décembre 2014, votez pour les listes CGT 

Maintenons une direction régionale de l’Insee à par t entière en Picardie ! 
 

Donnons-lui les moyens pour pouvoir répondre à la d emande statistique régionale et pour que 
les parcours professionnels de chacun soient divers ifiés et valorisés en Picardie 

 
 
Pour cela, nous voulons : 

• La pérennisation d’un établissement Insee en Picardie avec le maintien des tâches 
actuelles et le développement d’autres, afin de garantir la diversité des travaux de la 
DR : production, enquêtes, administration, informatique, études, publications, 
diffusion…; 

• Le maintien d’une information disponible sur l’actuel territoire de la Picardie, même en 
cas de fusion avec une autre région dans le cadre de la réforme territoriale ; 

• Le remplacement de tous les départs ; 

• Des moyens humains et budgétaires à la hauteur des missions ; 

• Le remplacement des travaux d’OLEE, dont le départ est programmé fin 2016, par 
d’autres tâches, notamment dans le cadre du développement de nouveaux travaux ; 

• Une réelle information statistique régionale pour tous : production de données 
localisées, extensions d’enquêtes, études ne se limitant pas aux seuls « 
institutionnels » définis par l’Insee mais répondant aux besoins d’une demande 
sociale plus large, accès et diffusion au grand public de ces travaux ; 

• La garantie de la proximité en direction régionale, pour l’ensemble des personnels 
travaillant pour l’Insee Picardie, des fonctions indispensables à l’exercice de nos 
missions : informatique et services administratifs ; 

• Une hausse du montant des remboursements suite aux déplacements : frais de 
voiture, de repas et nuitées (les montant actuels ne couvrent pas les dépenses réellement 
engagées et les déplacements pourraient s’allonger suite à la réforme territoriale). 

 

 
Comment voter ? 

 

Chaque personne travaillant à l’Insee peut voter 
pour les élections au comité technique de service 
déconcentré (CTSD). Pour cela, il faut utiliser les 
bulletins verts. 
Si vous êtes présent(e)s à l’Insee Picardie le 4 
décembre , vous pouvez voter directement au 
bureau de vote. Il suffira de mettre le bulletin de 
couleur verte, sans rayer de nom , dans 
l’enveloppe verte et de la glisser dans l’urne. 
Si vous n’êtes pas présent(e)s à l’Insee 
Picardie  le 4 décembre , vous pouvez voter par 
correspondance. Vous utiliserez pour cela 
l’enveloppe blanche à compléter. Elle est 
destinée à contenir l’enveloppe verte avec votre 
bulletin de vote. Le tout sera mis dans 
l’enveloppe Retour ‘T’. 
Cette enveloppe T servira aussi pour contenir les 
enveloppes des 3 autres votes auxquels vous 
participerez le 4 décembre : celui pour les CAP-
CCP (un par catégorie de personnel : attaché, 
contrôleur, adjoint administratif, enquêteurs, etc.), 
celui pour le CTM (comité technique ministériel), 
celui pour le CTR (comité technique de réseau, 
c’est-à-dire l’ensemble de l’Insee). Elle doit être 
parvenue à l’Insee (adresse inscrite sur 
l’enveloppe T) au plus tard le 4 décembre 
2014. Vous pouvez l’envoyer par la Poste ou la 
déposer à l’Insee 

Une liste diverse, représentative des 
personnels travaillant à l’Insee Picardie 
 
La liste que nous vous présentons est une liste 
proposée par la CGT de l’Insee mais largement 
ouverte aux non-syndiqués. Ce choix est 
conforme à notre volonté, depuis des années, 
d’agir dans l’unité, au-delà des frontières 
partisanes, de défendre toutes les catégories de 
personnel de l’Insee. 
C’est aussi une liste qui est à l’image des 104 
personnes de notre direction régionale et de ses 
services. C’est ainsi que vous trouverez des 
membres du SES, du SED, du SAR et des 
enquêteurs. Cette diversité est la meilleure 
garantie que vos préoccupations, vos attentes, 
vos propositions soient relayées auprès de la 
direction de l’Insee Picardie. 

 
Patrick GAILLARD - SAR 

Béatrice SIMON - Enquêtrice 
Maryse DEBÉVE - SES 
Christian CARLU - SAR 

Julien JAMME - SED 
Frédéric VACOSSIN – Enquêteur 

Corinne PÉCHON - SES 
Patrick LE SCOUËZEC - SED  


